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RAPPORT RELATIF A LA MISE EN APPLICATION DE LA LOI N° 2020-935 DU 30 JUILLET 2020 

DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2020 

 

 

INTRODUCTION 

 

Le présent rapport, établi conformément aux dispositions de l’article 67 de la loi 

no 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, a pour objet de présenter au 

Parlement un bilan de l’application des dispositions de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de 

finances rectificative pour 2020, publiée au Journal officiel de la République française du 31 

juillet 2020.  

 

Parmi les 76 articles qui composent la loi, 10 d’entre eux renvoient à des décrets d’application : 

 

- article 2, II : création d’un crédit d’impôt sur le revenu au titre du premier abonnement 

à un journal, à une publication périodique ou à un service de presse en ligne qui 

présente le caractère de presse d’information politique et générale ; 

- article 11, II : liste des secteurs touristiques, de l'hôtellerie, de la restauration, du sport 

particulièrement affectés par les conséquences économiques et financières de la 

propagation de l’épidémie de covid-19 ; 

- article 21, IX : institution, par prélèvement sur les recettes de l’Etat, d’une dotation aux 

communes et aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre ainsi qu’aux établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris 

confrontés en 2020 à des pertes de certaines recettes fiscales et de produits 

d’utilisation du domaine liées aux conséquences économiques de l’épidémie de covid-

19 ; 

- article 25, I : mise en œuvre du II de l’article 46 de la loi de finances pour 2006 ; 

- article 34, I : modalités d’octroi de la garantie de l’Etat aux opérations de réassurance 

de certains risques d’assurance-crédit effectués par la Caisse centrale de réassurance ; 

- article 39 : modalités d’utilisation des crédits inscrits pour les prêts participatifs du fond 

de développement économique et social ; 

- article 49, II : crédit d'impôts pour dépenses de création audiovisuelle et 

cinématographique ; 

- article 65 : exonération et réduction de cotisations et contributions sociales  ; 

- article 75, I : prise en charge du cycle de formation en apprentissage débuté entre le 1er 

août 2020 et le 31 décembre 2020 ; 

- article 76 : aide exceptionnelle aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de 

professionnalisation et aux employeurs d'apprentis.  

 

Au total, 17 mesures ont été identifiées comme nécessaires à l’application de la loi. 

 

A la date de rédaction du présent rapport, la totalité de ces mesures ont été prises dont 12 

dans les 4 mois suivants la promulgation de la loi, c’est-à-dire entre le 1er août et le 30 novembre 

2020.  

 

Le taux d’application de la loi s’élève ainsi à 100 %.
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1. TABLEAU DE SUIVI DE L’APPLICATION DE LA LOI 

 

Le tableau suivant récapitule les décrets publiés pour chacune des mesures d’application identifiées : 

 

N° 
d’ordre 

Article de la 
loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets publiés 

1 Article 2, II  

Date à compter de laquelle les sommes versées par un contribuable domicilié en France au titre du 
premier abonnement pour une durée minimale de douze mois, à un journal, à une publication de 
périodicité au maximum trimestrielle ou à un service de presse sont pris en compte au titre de l'article 
200 sexdecies du code général des impôts. Cette date ne peut être postérieure de plus d'un mois à la 
date de réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de 
considérer le dispositif législatif lui ayant été notifié comme conforme au droit de l'Union européenne 
en matière d'aides d'Etat. 

Décret n° 2021-560 du 7 mai 2021 fixant la date d'entrée en vigueur 
du crédit d'impôt sur le revenu pour le premier abonnement à un 
journal, à une publication périodique ou à un service de presse en ligne 
d'information politique et générale instauré par l'article 2 de la loi n° 
2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 

2 
Article 11, II, 
2° 

 

Liste des secteurs relevant du tourisme, de l'hôtellerie, de la restauration, du sport, de la culture, du 
transport aérien et de l'évènementiel qui ont été particulièrement affectés par les conséquences 
économiques et financières de la propagation de l'épidémie de covid-19 au regard de l'importance de 
la baisse d'activité constatée en raison notamment de leur dépendance à l'accueil du public. 

Décret n° 2020-979 du 5 août 2020 pris pour l'application de l'article 
11 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 
2020 

3 Article 21, IX  

Modalités d'application de l'article 21 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 
pour 2020, notamment pour prendre en compte les modifications de périmètres des groupements de 
collectivités territoriales mentionnées au VI et pour préciser les conditions dans lesquelles ces 
groupements peuvent solliciter un acompte sur le montant de leur dotation. 

Décret n° 2020-1451 du 25 novembre 2020 pris pour l'application de 
l'article 21 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020 

4 Article 25, I 

Article 46, II, loi n° 
2005-1719 du 30 
décembre 2005 de 
finances pour 2006 

Conditions de mise en œuvre du II de l'article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006. 

Décret n° 2020-1190 du 29 septembre 2020 pris pour l'application de 
l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020 

5 Article 34, I 

Article 7, loi n° 
2020-289 du 23 
mars 2020 de 
finances 
rectificative pour 
2020 

Conditions d'application de l'article 7 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative 
pour 2020, notamment les conditions d'exercice et de rémunération de la garantie de l'Etat, le fait 
générateur de l'appel en garantie de l'Etat, les catégories d'opérations de réassurance pratiquées et la 
part de risque que l'assureur-crédit cosignataire du traité de réassurance conserve à sa charge. 

DS 

Mesure déjà appliquée par le décret n°2020-397 du 4 avril 2020 
portant modalités d'application de l'article 7 de la loi de finances 
rectificative pour 2020 en vue de définir les modalités d'octroi de la 
garantie de l'Etat aux opérations de réassurance de certains risques 
d'assurance-crédit effectuées par la Caisse centrale de réassurance 
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N° 
d’ordre 

Article de la 
loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets publiés 

6 Article 39  
Modalités d'utilisation des crédits inscrits pour les prêts participatifs du fonds de développement 
économique et social. 

Décret n° 2020-1314 du 30 octobre 2020 relatif aux modalités 
d'utilisation des crédits inscrits pour les prêts participatifs du fonds de 
développement économique et social 

7 Article 49, II  

Date d'entrée en vigueur du I de l'article 49 (crédit d'impôts pour dépenses de création audiovisuelle et 
cinématographique, redevances versées aux organismes de gestion collective et rémunérations versées 
directement aux auteurs), qui ne peut être postérieure de plus d'un mois à la date de réception par le 
Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de considérer le dispositif 
législatif lui ayant été notifié comme conforme au droit de l'Union européenne en matière d'aides d'Etat. 

Décret n° 2021-764 du 15 juin 2021 fixant la date d'entrée en vigueur 
des dispositions du I de l'article 49 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 
2020 de finances rectificative pour 2020 relatives au crédit d'impôt 
pour dépenses de création audiovisuelle et cinématographique, 
redevances versées aux organismes de gestion collective et 
rémunérations versées directement aux auteurs 

8 Article 65, I  
Conditions de mise en œuvre des exonérations, prévues aux 1° et 2°, applicables aux cotisations dues 
sur les rémunérations des salariés mentionnées au II de l'article L. 241-13 du code de la sécurité sociale 
; ainsi que la liste des secteurs d'activités mentionnés au I. 

Décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 relatif aux cotisations et 
contributions sociales des entreprises, travailleurs indépendants et 
artistes-auteurs affectés par la crise sanitaire 

9 
Article 65, III, 
alinéa 1 

 
Montant de la réduction des cotisations et contributions de la sécurité sociale dont bénéficient les 
travailleurs indépendants qui n'ont pas exercé l'option prévue à l'article L. 613-7 du code de la sécurité 
sociale et les travailleurs non-salariés agricoles. 

Décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 relatif aux cotisations et 
contributions sociales des entreprises, travailleurs indépendants et 
artistes-auteurs affectés par la crise sanitaire 

10 
Article 65, III, 
alinéa 3 

 
Montant de l'abattement que les travailleurs indépendants peuvent appliquer au revenu estimé qu'ils 
déclarent en application de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 131-6-2 du code de la sécurité sociale. 

Décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 relatif aux cotisations et 
contributions sociales des entreprises, travailleurs indépendants et 
artistes-auteurs affectés par la crise sanitaire 
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N° 
d’ordre 

Article de la 
loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets publiés 

11 Article 65, V  
Montant de la réduction des cotisations et contributions de la sécurité sociale dont les artistes-auteurs 
sont redevables au titre de l'année 2020 et dont le revenu artistique en 2019 est supérieur ou égal à 3 
000 €. 

Décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 relatif aux cotisations et 
contributions sociales des entreprises, travailleurs indépendants et 
artistes-auteurs affectés par la crise sanitaire 

12 Article 65, VII  
Modalités d'appréciation de la réduction d'activité par rapport à l'année précédente permettant au 
directeur de l'organisme de recouvrement d'accorder une remise aux employeurs. 

Décret n° 2021-316 du 25 mars 2021 relatif aux dispositifs de plans 
d'apurement et de remises partielles des dettes de cotisations et 
contributions sociales constituées dans le cadre de la crise sanitaire 

13 
Article 65, 
VIII 

 
Modalités d'appréciation de la réduction d'activité par rapport à l'année précédente permettant au 
directeur de l'organisme de recouvrement d'accorder une remise aux travailleurs indépendants et aux 
travailleurs non-salariés agricoles. 

Décret n° 2021-316 du 25 mars 2021 relatif aux dispositifs de plans 
d'apurement et de remises partielles des dettes de cotisations et 
contributions sociales constituées dans le cadre de la crise sanitaire 

14 Article 65, IX  

Conditions de mise en œuvre pour les non-salariés agricoles dont l'activité entre dans le champ des 
secteurs mentionnés au I du présent article et dont le chiffre d'affaires a subi une forte baisse de l'option 
pour que les cotisations et contributions dues au titre de l'année 2020 soient calculées sur les revenus 
de 2020. 

Décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 relatif aux cotisations et 
contributions sociales des entreprises, travailleurs indépendants et 
artistes-auteurs affectés par la crise sanitaire 

15 Article 65, X  
Conditions selon lesquelles les grandes entreprises peuvent bénéficier des plans d'apurement des 
cotisations et contributions sociales prévus au VI. 

Décret n° 2021-316 du 25 mars 2021 relatif aux dispositifs de plans 
d'apurement et de remises partielles des dettes de cotisations et 
contributions sociales constituées dans le cadre de la crise sanitaire 
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N° 
d’ordre 

Article de la 
loi 

Base légale Objet Observations / Référence des décrets publiés 

16 Article 75, I  
Modalités de prise en charge du cycle de formation en apprentissage débuté entre le 1er août 2020 et 
le 31 décembre 2020. 

Décret n° 2020-1086 du 24 août 2020 relatif à la prise en charge 
financière de la période de formation en centre de formation 
d'apprentis des personnes en recherche de contrat d'apprentissage 
prévue à l'article 75 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020 

17 Article 76, II  
Conditions et modalités de versement de l'aide exceptionnelle versée aux employeurs de salariés en 
contrat de professionnalisation pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre à finalité professionnelle 
équivalant au plus au niveau 7 du cadre national des certifications professionnelles. 

Décret n° 2020-1084 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs 
de salariés bénéficiaires d'un contrat de professionnalisation prévue à 
l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020 

18 Article 76, III  
Modalités de mise en œuvre de l'aide exceptionnelle prévue à l'article 76 dont les dispositions ne sont 
pas applicables au secteur public non industriel et commercial. 

Décret n° 2020-1085 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs 
d'apprentis prévue à l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 
de finances rectificative pour 2020 
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2. PRESENTATION SYNTHETIQUE DU CONTENU DES ONZE DECRETS 

D’APPLICATION PAR DATE DE PUBLICATION 

 

Le décret n° 2020-979 du 5 août 2020 définit la liste des secteurs d'activité éligibles au 

dégrèvement des deux tiers du montant de la cotisation foncière des entreprises due au titre 

de 2020 mis en place par l'article 11 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 

rectificative pour 2020 dans le cadre des mesures d'urgence économique liées à l'épidémie de 

covid-19. Ce décret s'applique aux délibérations mentionnées au I de l'article 11 de la même 

loi, intervenues à compter du 10 juin 2020.  

 

Le décret n° 2020-1086 du 24 août 2020 définit les modalités de prise en charge financière de 

la période de formation en centre de formation d'apprentis prévue à l'article 75 de la loi 

n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, qui ouvre la possibilité, sous 

certaines conditions, de commencer un cycle de formation entre le 1er août 2020 et le 31 

décembre 2020 sans avoir été engagé par un employeur. 

 

Le décret n° 2020-1084 du 24 août 2020 définit les modalités d'attribution de l'aide aux 

employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de professionnalisation prévue à l'article 76 

II de la loi. Cette aide forfaitaire est versée par l'Etat à l'employeur au titre d'un contrat de 

professionnalisation conclu entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021.  

 

Ces contrats doivent  viser un diplôme ou un titre à finalité professionnelle équivalent au plus 

au niveau 7 du cadre national des certifications professionnelles ou un certificat de 

qualification professionnelle, ainsi que les contrats conclus en application du VI de l'article 28 

de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. 

L'aide s'adresse aux entreprises de moins de 250 salariés, ainsi qu'aux entreprises de 250 

salariés et plus sous certaines conditions. Le décret n° 2020-1084 précise également les 

montants de l'aide. 

 

Le décret n° 2020-1085 du 24 août 2020 définit les modalités d'attribution de l'aide aux 

employeurs d'apprentis prévue par le III de l’article 76 de la loi. Cette aide forfaitaire est versée 

au titre de la première année d'exécution du contrat d'apprentissage par l'Etat aux employeurs 

de moins de 250 salariés au titre d'un contrat d'apprentissage conclu entre le 1er juillet 2020 

et le 28 février 2021 et visant un diplôme ou un titre à finalité professionnelle équivalent au 

plus au niveau 7 du cadre national des certifications professionnelles. Elle est également versée 

aux employeurs d'au moins 250 salariés et plus, sous certaines conditions. Le texte précise 

également les montants de l'aide.  

 

Le décret n° 2020-1103 du 1er septembre 2020 définit les secteurs d'activité éligibles aux 

dispositifs d'exonération et d'aide au paiement des cotisations et des contributions sociales 

prévues à l’article 65 de la loi ainsi que les conditions de leur mise en œuvre, le niveau de baisse 

de chiffre d'affaires caractérisant, pour celles des activités pour lesquelles cette condition est 

nécessaire, la dépendance aux secteurs du tourisme, de l'hôtellerie, de la restauration, du 

sport, de la culture, du transport aérien et de l'évènementiel.  

 

Il détermine également les montants d'exonération accordés aux travailleurs indépendants et 

aux artistes-auteurs. Il définit enfin les modalités d'option pour le calcul des cotisations et 

contributions sociales des non-salariés agricoles sur une assiette forfaitaire « nouvel installé » 

pour l'année 2020, en lieu et place de l'assiette triennale ou annuelle. 
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Le décret n° 2020-1190 du 29 septembre 2020 prévoit les conditions de mise en œuvre de 

l’article 25 de la loi qui institue un mécanisme d'avances remboursables, au profit des 

départements et des autres collectivités bénéficiaires des droits de mutation à titre onéreux 

au titre des articles 1594 A et 1595 du code général des impôts. 

 

Le décret n° 2020-1314 du 30 octobre 2020 pris en application de l’article 39 de la loi s’inscrit 

dans le contexte de la crise sanitaire de la Covid-19 et de ses répercussions sur l'activité 

économique, en précisant l'utilisation des crédits inscrits pour les prêts participatifs du fonds 

de développement économique et social, en direction de très petites et petites entreprises 

n'ayant pas trouvé de solutions de financement auprès de leur partenaire bancaire ou de 

financeurs privés. La société anonyme Bpifrance Financement SA est chargée de la gestion 

opérationnelle de ces aides.  

 

Le décret n° 2020-1451 du 25 novembre 2020 prévoit les conditions de mises en œuvre de 

l’article 21 de la loi qui institue un prélèvement sur les recettes de l'Etat en faveur des 

communes et des intercommunalités qui subiront de fortes pertes de recettes et ainsi leur 

garantir un niveau de ressources égal à la moyenne des recettes fiscales et des redevances et 

recettes d'utilisation du domaine constatée entre 2017 et 2019. 

 

Le décret n° 2021-316 du 25 mars 2021 définit les modalités d'application des dispositifs de 

plans d'apurement et de remises partielles de cotisations et de contributions sociales prévus 

aux VII, VIII et X de l'article 65 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative 

pour 2020.  

 

Il fixe les conditions auxquelles les organismes de recouvrement pourront proposer aux 

cotisants, employeurs et travailleurs indépendants, des plans d'apurement des passifs 

constitués pendant la crise sanitaire en incluant, le cas échéant, les dettes antérieures, et les 

modalités de conclusion de ces plans.  

 

Il prévoit les cas dans lesquels un plan d'une durée identique à celle accordée par 

l'administration fiscale est accordée aux redevables également débiteurs de cotisations 

sociales.  

 

Il définit par ailleurs les conditions dans lesquelles pourront être acceptées des demandes de 

remise partielle de dettes formulées par les employeurs de moins de deux-cent-cinquante 

salariés ne bénéficiant pas des dispositifs d'exonération et d'aide au paiement et par les 

travailleurs indépendants y compris agricoles ne bénéficiant pas du dispositif de réduction des 

cotisations et contributions de sécurité sociale, lorsqu'ils ne sont pas en mesure de faire face 

aux échéances de leurs plans d'apurement et s'ils ont subi une baisse importante de leur chiffre 

d'affaires pendant la crise sanitaire. 

 

Le décret n° 2021-560 du 7 mai 2021 fixe la date d’entrée en vigueur des dispositions du I de 

l'article 2 de la loi qui prévoient la création d'un crédit d'impôt sur le revenu, codifié à l'article 

200 sexdecies du code général des impôts (CGI), au titre du premier abonnement à un journal, 

à une publication périodique ou à un service de presse en ligne qui présente le caractère de 

presse d'information politique et générale.  

 

Cette date d’entrée en vigueur est fixée au lendemain de la publication du décret au Journal 

officiel de la République française, soit le 9 mai 2021. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312189&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312227&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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Le décret n° 2021-764 du 15 juin 2021 fixe la date d'entrée en vigueur des dispositions du I de 

l'article 49 de la loi qui prévoient la création d'un crédit d'impôt, codifié à l'article 220 sexies 

A du code général des impôts (CGI), pour les dépenses de création audiovisuelle et 

cinématographique, les redevances versées aux organismes de gestion collective et les 

rémunérations versées directement aux auteurs en faveur des entreprises exerçant l'activité 

d'éditeur de services de télévision, de services de radio ou de services de médias audiovisuels 

à la demande. 

 

Cette date d’entrée en vigueur est fixée au lendemain de la publication du décret au Journal 

officiel de la République française, soit le 17 juin 2021. 

 

 

 

 

 

 


